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Session ordinaire 2022-2023 
 

FC P.V. SID 07 
P.V. AEECA 09 

 
 

Commission de la Sécurité intérieure et de la Défense 
 

Commission des Affaires étrangères et européennes, de la Coopération, de 
l'Immigration et de l'Asile 

 
Procès-verbal de la réunion du 21 novembre 2022 

 
Ordre du jour : 

 
1. Approbation des projets des procès-verbaux des réunions jointes des 14 janvier et 24 

avril 2022 
  

2. Participation de l’Armée luxembourgeoise à la mission d’assistance militaire de l’Union 
européenne pour l’Ukraine (EU Military Assistance Mission for Ukraine – EUMAM UA) 
  

 
* 
 

Présents : Mme Diane Adehm, Mme Nancy Arendt épouse Kemp, M. André Bauler, M. 
François Benoy, Mme Stéphanie Empain, M. Marc Goergen, M. Gusty Graas, 
M. Max Hahn, M. Fernand Kartheiser, M. Georges Mischo, Mme Lydia 
Mutsch, membres de la Commission de la Sécurité intérieure et de la Défense 
  
Mme Nathalie Oberweis, observateur délégué 
  
Mme Simone Beissel, Mme Djuna Bernard, M. Yves Cruchten, M. Mars Di 
Bartolomeo, M. Emile Eicher, Mme Stéphanie Empain, M. Paul Galles, M. 
Gusty Graas, M. Fernand Kartheiser, M. Fred Keup, M. Laurent Mosar, Mme 
Lydia Mutsch, Mme Nathalie Oberweis, Mme Lydie Polfer, M. Marc Spautz, 
M. Claude Wiseler, membres de la Commission des Affaires étrangères et 
européennes, de la Coopération, de l'Immigration et de l'Asile 
  
  
M. François Bausch, Ministre de la Défense 
Mme Nina Garcia, Coordinatrice générale Défense 
 
Lëtzebuerger Arméi :  
 
Général Steve Thull, Chef d’Etat-Major 
Col Pascal Ballinger, Chef d’Etat-Major adjoint 
Col Christian Simon, Directeur « Division Ressources et Emploi » 
Col Georges Eiden, Directeur «  Division Administration et Acquisitions » 
  
Mme Isabel Wiseler-Santos Lima, membre du Parlement européen 
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M. Gilles Baum, remplaçant M. Claude Lamberty 
M. Charles Margue, remplaçant Mme Semiray Ahmedova 
  
Mme Fabiola Cavallini, Mme Elisabeth Funk, Mme Danielle Wolter, Mme 
Christine Thinnes, de l'Administration parlementaire 
 

 
  

Excusés : Mme Semiray Ahmedova, M. Dan Biancalana, M. Léon Gloden, M. Jean-
Marie Halsdorf, M. Claude Lamberty, membres de la Commission de la 
Sécurité intérieure et de la Défense 
  
  
M. Jean-Marie Halsdorf, membres de la Commission des Affaires étrangères 
et européennes, de la Coopération, de l'Immigration et de l'Asile 
  
M. Sven Clement, observateur délégué 
  
M. Marc Angel, M. Charles Goerens, M. Christophe Hansen, Mme Tilly Metz, 
Mme Monica Semedo, membres du Parlement européen 
  
Mme Marianne Weycker, de l'Administration parlementaire 

 
* 
 

Présidence : M. Yves Cruchten, Président de la Commission des Affaires étrangères et 
européennes, de la Coopération, de l'Immigration et de l'Asile 

 
* 
 

1. Approbation des projets des procès-verbaux des réunions jointes des 14 janvier 
et 24 avril 2022 
 
Les projets des procès-verbaux sous rubrique sont approuvés à l’unanimité. 
  

  
2. Participation de l’Armée luxembourgeoise à la mission d’assistance militaire de 

l’Union européenne pour l’Ukraine (EU Military Assistance Mission for Ukraine – 
EUMAM UA) 
 
 

Fin de la mission de l’OTAN en Iraq  
 
Le Ministre François Bausch informe les membres de sa décision de retirer le seul 
militaire luxembourgeois actuellement déployé pour la mission de l’OTAN en Iraq 
(« NMI ») à compter du mois de décembre 2022. Il est envisagé de réaffecter les 
militaires prévus pour la NMI à la mission EUMAM Ukraine.  
 
Suite à la question du député Claude Wiseler, le Général Steve Thull précise que la 
mission en Iraq n’a pas été close par l’OTAN, mais qu’il s’agissait d’une décision de 
l’Armée luxembourgeoise de se retirer de cette mission et de s’engager auprès de la 
mission EUMAM Ukraine. Néanmoins, il rappelle que l’Armée luxembourgeoise 
participera à une mission de l’OTAN en Roumanie.   
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EUMAM Ukraine  
 
Le Ministre François Bausch signale que six mois après le déclenchement de la guerre 
en Ukraine, les ministres de la Défense de l'Union européenne ont marqué leur accord 
de principe, lors de leur réunion informelle du Conseil à Prague, de créer une mission 
d'assistance militaire de l'UE pour l'Ukraine (EUMAM Ukraine).  
 
Le Général Steve Thull informe que la mission a été lancée officiellement le 15 novembre 
2022. Le but de l’EUMAM est de renforcer les capacités de défense des forces armées 
ukrainiennes pour lutter contre l’agresseur russe.  
 
L’EUMAM UA va former environ 12.000 personnes via un entraînement collectif et 2.800 
personnes via un entraînement spécialisé, et cela, d'ici au printemps 2023. 
 

- La formation collective aura lieu en Pologne. Il s’agira de former les soldats au 
combat collectif.  

- La formation spécialisée (déminage, logistique, etc.) aura lieu en Allemagne.  

La mission des membres de l’Armée luxembourgeoise consiste à occuper des postes 
d’état-major en Allemagne et/ou en Pologne. Actuellement il est prévu de déployer un 
sous-officier auprès de l’état-major responsable de l’entraînement spécialisé en 
Allemagne. La durée de la participation luxembourgeoise sera de 28 mois.  

La participation comprend également une présence ponctuelle, non permanente, de 
maximum cinq membres de l’Armée pour assurer la formation spécialisée de militaires 
ukrainiens sur le sol européen, ceci en étroite collaboration avec l’Armée belge (ou le 
cas échéant d’autres armées partenaires). 
 
A la question du député Claude Wiseler concernant les détails de la mission du soldat 
luxembourgeois, le Général Steve Thull répond qu’il occupera le poste de 
« InfoManager » en Allemagne. Le député s’enquiert également sur le sujet des 
formations ponctuelles proposées par des militaires luxembourgeois aux soldats 
ukrainiens stationnés en Belgique. Le Général explique qu’il pourrait s’agir de formations 
de déminage ou encore de support médical.  
 
Suite à une question de la députée Stéphanie Empain, le Général indique que les 12.000 
soldats ukrainiens ne seront pas formés tous ensemble en un coup, mais de manière 
échelonnée tout au long de l’hiver. Le but poursuivi est d’avoir formé l’ensemble de 
l’effectif avant le début du printemps.  
 
Le député André Bauler cherche à s’enquérir auprès du Ministre quant à une éventuelle 
réorientation de la stratégie de l’Armée russe pendant les mois d’hiver, ceci dans le but 
de lancer une nouvelle offensive au printemps. D’après le Ministre, le moral des troupes 
russes semble être au plus bas suite à la perte de la ville stratégique de Kherson. Le 
Général Thull donne des explications supplémentaires au sujet de la stratégie militaire 
de l’Armée russe.  
 
Finalement, la majorité des députés présents lors de la réunion approuvent la 
participation de l’Armée luxembourgeoise à la mission d’assistance militaire de l’UE pour 
l’Ukraine. La députée Nathalie Oberweis s’abstient et le député Fernand Kartheiser vote 
contre.  
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Luxembourg, le 23 novembre 2022 
 
 
 
  

Procès-verbal approuvé et certifié exact 
  

 


